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ISO en bref

L’ISO est l’Organisation internationale de normali-
sation. Les 163 * membres qui la composent sont 
les instituts nationaux de normalisation de pays 
industrialisés, en développement et en transi-
tion, de toutes tailles et de toutes les régions du 
monde. 

La collection de l’ISO compte actuellement plus 
de 18 500 * normes, qui fournissent au monde 
économique, aux gouvernements et à la société 
dans son ensemble des outils concrets pour les 
trois volets – économique, environnemental et 
sociétal – du développement durable.

Les normes ISO apportent une contribution 
positive au monde dans lequel nous vivons. Elles 
facilitent le commerce, favorisent le partage des 
connaissances et contribuent à la diffusion du 
progrès technologique et des bonnes pratiques 
de management et d’évaluation de la conformité.

Les normes ISO offrent des solutions et des 
avantages à la quasi-totalité des secteurs d’acti-

vité de l’économie — agriculture, bâtiment, 
ingénierie mécanique, fabrication, distribution, 
transports, dispositifs médicaux, technologies de 
l’information et de la communication, environne-
ment, énergie, management de la qualité, évalua-
tion de la conformité et services.

L’ISO fait un usage optimal des ressources qui lui 
sont confiées par ses parties prenantes en 
n’élaborant que des normes requises par le 
marché. Les travaux sont menés à bien par des 
experts des secteurs de l’industrie, de la tech-
nique et de l’économie qui ont demandé les 
normes pour les appliquer. À ces experts peuvent 
s’adjoindre d’autres spécialistes représentant des 
organismes gouvernementaux, des laboratoires 
d’essais, des groupements de consommateurs, 
des milieux universitaires, et des organisations 
internationales gouvernementales et non gouver-
nementales.

Les Normes internationales de l’ISO représentent 
un consensus mondial sur l’état le plus avancé 
des technologies ou des bonnes pratiques étu-
diées.

* Octobre 2010.
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Section 1
À propos du groupe d’évaluation du processus (PEG) du bureau de gestion 
technique de l’ISO

Ces dernières années, pour répondre aux 
besoins ex istants et nouveaux des par t ies 
prenantes, et continuer de se poser comme 
un producteur de Normes internat ionales 
de grande per t inence, l’ ISO a étof fé son 
programme de travai l  et l ’a fa i t  évoluer vers 
de nouvel les thématiques. Cet te évolut ion, 
a lors que les at tentes des par t ies pre-
nantes envers le système ISO sont en tra in 
de changer, impose à l’ ISO des déf is de 
ta i l le au niveau des processus d’é laborat ion 
des normes.

Face à ce constat, le Bureau de gest ion 
technique de l’ ISO ( ISO/TMB) a mis sur 
pied le Groupe d’évaluat ion des processus 
(PEG) chargé d’enquêter sur la réactiv i té 
des processus d’é laborat ion des normes 
ISO par rappor t à ce changement de dy-
namique. Les act iv i tés du PEG ont pour 
object i f  premier d’assurer les résul tats du 
système ISO et de promouvoir la va leur, la 
force et l’autor i té dont jouissent aujourd’hui 
les Normes internat ionales et les proces-
sus ut i l isés pour les produire. L’ISO/TMB a 
convenu que le PEG devra, dans son tra-
va i l,  ve i l ler au respect de l’engagement du 
système ISO quant à la par t ic ipat ion au tra-
vers des organismes nationaux de normal i-
sat ion, et quant à la pr ise en considérat ion 
des contr ibut ions reçues des organisat ions 
en l ia ison.

Les deux missions du PEG sont les suivantes :

Mission n°1
•	 Faire le point sur la situation actuelle et 

examiner la possibi l i té de modèles alter-
natifs1) pour les activités de normalisation 
et la par ticipation au sein de l’ISO2). 

Mission n°2
•	 Examiner les processus de prise de déci-

sion consensuelle et de par ticipation des 
par ties prenantes au sein des organismes 
nationaux de normalisation et des organi-
sations en l iaison, susceptibles d’avoir un 
impact sur la crédibil i té des normes ISO 
ainsi établies3). 

À noter :  ce document re lève de la miss ion 
n°2 du PEG.

1) Il convient de noter que, dans la plupart des cas, le modèle 
ISO actuel fonctionne très bien, est défini clairement et est 
accepté par les parties prenantes.

2) Il est prévu que le PEG formulera des recommandations à 
l’ISO/TMB pour prendre des mesures dans ce domaine d’ici 
février 2011.

3) Il est prévu que le PEG formulera des recommandations à 
l’ISO/TMB pour prendre des mesures sur cette question d’ici 
septembre 2010.
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Section 2
Mission n°2 de l’ISO/TMB PEG – Pourquoi est-elle importante ?  
Pourquoi la mener ?

Avant d’examiner l’objet de la miss ion n°2 
du PEG, i l  conv ient tout d’abord de c i ter 
quelques passages impor tants t i rés de 
documents de référence pour la gouver-
nance de l’ ISO :

« Les membres de l ’ISO s’engagent à é labo-
rer des Normes internat ionales per t inentes 
sur le p lan mondia l  en […] organisant leur 
contr ibut ion nat ionale de manière ef f icace 
et d i l igente, en prenant en compte tous les 
intérêts concernés au niveau nat ional…»

« Les par t ies de l ’ISO s’engagent à [fourni r] 
une information équi table et transparente 
aux par t ies intéressées lorsque des travaux 
sont entrepr is sur de nouve l les normes 
et, par la sui te, [à les informer] de l ’état 
d’avancement des travaux…»

Code d’éthique de l ’ ISO ,  2004

« En ce qui concerne les act iv i tés de l ’ISO 
auxque l les i ls chois issent de par t ic iper, 
les membres de l ’ISO sont censés met tre 
en place des mécanismes de consul tat ion 
nat ionale, se lon leurs besoins et leurs pos-
s ib i l i tés nat ionales, v isant à préparer des 
posi t ions nat ionales ref létant un équi l ibre 
des intérêts nat ionaux de leur pays…»

Liste des pr incipes fondamentaux  
du système ISO ,  1999

«… Les organismes nat ionaux ont la res-
ponsabi l i té de s’assurer que leur point 
de vue technique est établ i  en prenant 
en compte tous les intérêts concernés au 
niveau nat ional…»

Direct ives ISO/CEI,  Part ie  1,  
Avant-propos,  Sect ion C,  Discipl ine

En outre, i l  est établ i,  au paragraphe 6.3 
du Guide ISO/CEI 59:1994,  Code de bonne 
prat ique pour la normal isat ion,  que :

« Au plan internat ional,  la par t ic ipat ion na-
t ionale au processus de normal isat ion est 
organisée sous les auspices de l ’organisme 
nat ional de normal isat ion appropr ié, qui est 
membre de l ’organisat ion internat ionale de 
normal isat ion per t inente. Les membres na-
t ionaux s’assureront que leur par t ic ipat ion 
ref lète de manière équi l ibrée les intérêts 
nat ionaux pour la mat ière fa isant l ’objet des 
travaux normati fs internat ionaux.»

En règle généra le, les processus ISO et la 
par t ic ipat ion des comités nat ionaux ont 
été jugés propres à produire des normes 
ISO ref létant un double n iveau de consen-
sus : entre les par t ies prenantes et les 
exper ts aux di f férents stades de rédaction 
des normes, et entre les pays, lorsque 
les normes sont soumises aux di f férentes 
étapes du vote formel.

Cependant, dans le cadre de certaines 
activités de l’ISO, des inquiétudes ont 
été exprimées récemment concernant 
l’intégrité des processus des organismes 
nationaux membres de l’ISO relatifs à la 
participation des parties prenantes et à la 
prise de décision par voie consensuelle. La 
crédibilité de ces processus nationaux est 
essentielle pour garantir celle des normes 
ISO qui en résultent et, en fin de compte, 
celle de la marque ISO sur le marché. I l 
est impor tant de prendre conscience que 
le processus d’é laborat ion des normes ISO 
appar t ient tant à l’ ISO qu’à ses membres, 
et qu’i l  est mis en œuvre col lect ivement, 
conformément à des pr incipes et à des 
recommandations largement acceptés.

I l  est impor tant de noter que des orga-
nisat ions internat ionales et de grandes 
organisat ions régionales bien implantées 
par t ic ipent, e l les aussi,  act ivement à l’é la-
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borat ion de normes ISO en qual i té d’orga-
nisat ions en l ia ison reconnues. Par consé-
quent, si la crédibi l i té des processus 
internes des organismes nat ionaux se 
répercute sur la crédibi l i té des normes 
ISO et sur la crédibi l i té de l ’ ISO el le-
même, i l  en va, en pr incipe, de même 
pour les processus internes des orga-
nisat ions en l ia ison et leur contr ibu-
t ion.

C’est la raison pour laquel le le PEG a décidé 
de rechercher auprès d’organismes natio-
naux membres de l’ISO et d’organisations 
en l ia ison des informations concernant leurs 
processus internes pour la par tic ipation 
des par ties prenantes et la pr ise de déci-
sion consensuel le. La méthode uti l isée pour 
réunir ces informations avec une synthèse 
des observations est expl iquée en Annexe A 
du présent document. C’est en s’appuyant 
sur ces informations que le PEG a établ i 
les pr incipes et recommandations qui font 
l’objet de la section 3 du présent document.

Le Comité des obstacles techniques au 
commerce (OTC) de l’OMC a déf in i  cer ta ins 
pr incipes qu’i l  conv ient d’observer lors de 
l’é laborat ion de normes internat ionales, de 
guides et de recommandations, af in de ga-
rant i r  la transparence, l’ouver ture, l’impar-
t ia l i té et le consensus, l’ef f icaci té et la per-
t inence, la cohérence et la pr ise en compte 
des préoccupations des pays en dévelop-
pement. Ces pr incipes sont énoncés dans 
le document de l’OTC/OMC, Décis ions et 
recommandat ions adoptées par le Comité 
des obstacles techniques au commerce de 
l ’OMC depuis le 1er janvier 1995,  Annexe 
B. G/TBT/1/Rev.9, 8 septembre 2008.  Ces 
pr incipes, en par t icul ier ceux qui ont tra i t  à 
la transparence, à l’ouver ture, à l’impar t ia-
l i té et au consensus, véhiculent des idées 
impor tantes, qui,  lorsqu’e l les sont mises 
en œuvre par les organismes de normal isa-
t ion, contr ibuent à la crédibi l i té des pro-
cessus internes des organismes nationaux 
de normal isat ion membres de l’ ISO et des 
organisat ions internat ionales en l ia ison. 
C’est pourquoi ces idées ont été pr ises en 
compte pour l’établ issement des pr incipes 
et recommandations présentés à la sect ion 
3 du présent document.

L’une des forces exceptionnel les du sys-
tème ISO réside dans la divers i té qui 

caractér ise les di f férents ONN et les orga-
nisat ions en l ia ison. Cet te divers i té ne 
concerne pas seulement la s i tuat ion géo-
graphique, le nombre des ef fect i fs ou les 
budgets annuels des ONN ou des organi-
sat ions en l ia ison, e l le concerne également 
l’éventa i l  des approches auxquel les i ls ont 
recours et qui peuvent ser v i r  à appuyer leur 
par t ic ipat ion à l’é laborat ion de normes ISO.

Ces di f férences d’approche s’expl iquent 
de mult ip les façons et peuvent tenir à des 
dispar i tés entre les modèles opérat ionnels, 
les dynamiques des par t ies prenantes ou 
les ressources à disposi t ion des organi-
sat ions. Le fa i t  de reconnaî tre et de par-
tager l’éventa i l  des di f férentes approches 
et des bonnes prat iques ef f icaces enr ichi t 
l ’ensemble du processus ISO. On r isque en 
revanche de gêner la créat iv i té, l ’innovation 
et la par t ic ipat ion d’acteurs c lés du marché 
au travai l  de l’ ISO en imposant des at tentes 
très spéci f iques à toutes les par t ies.  
Un système d’élaboration de normes 
consensuel efficace et coopératif doit im-
pérativement reposer sur le respect mutuel 
et la collaboration constructive de toutes 
les parties engagées. Ainsi, la diversité 
de pensées et d’approches, et le respect 
mutuel sont un atout pour l’ISO, les ONN et 
les organisations en liaison.

Dans les documents préparés pour cet te 
miss ion de l’ ISO/TMB PEG, nous espérons 
conci l ier le déplo iement de pr incipes et de 
recommandations ut i les à met tre à prof i t 
dans les processus des ONN et des orga-
nisat ions en l ia ison, tout en reconnaissant 
et en respectant le droi t  des ONN et des 
organisat ions en l ia ison à déterminer eux-
mêmes leurs processus.
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Section 3
Principes et recommandations à l’intention des organismes nationaux de 
normalisation (ONN) quant à la participation des parties prenantes et à la prise 
de décision consensuelle.

3.1	 Participation des parties 
prenantes à de nouveaux 
projets ISO

Cet te section fourni t  des pr incipes et des 
recommandations qui v isent à permet tre 
aux ONN de l’ ISO d’évaluer leur degré 
d’intérêt, et d’invest issement, pour de 
nouveaux travaux proposés à l’ ISO qui ne 
re lèvent d’aucun comité ISO en place, sans 
qu’i l  n’y a i t  de comité nat ional per t inent au 
se in de l’ONN.

Principes
3.1P1	 Pour les nouveaux projets ISO, 

l’auteur de la proposit ion devra, 
af in de faci l i ter les modalités de 
l’édif ication d’un consensus à 
l’échelon national, indiquer la l iste 
des groupes d’organisations/de 
parties prenantes qui soutiennent 
la proposit ion, ainsi que ceux qui, 
compte tenu de leurs intérêts et 
des besoins identif iés, devraient au 
minimum participer à l’élaboration 
dudit projet.

3.1P2	 L’éventai l  des parties prenantes 
nationales à faire participer dépendra 
du sujet de l’ ISO et variera d’un sujet 
à l’autre.

3.1P3	 Lorsqu’un nouveau projet ISO quel 
qu’il soit est proposé, les ONN 
devront s’engager à informer un 
large éventail de parties prenantes 
concernées à l’échelon national et à 
solliciter leur contribution.

3.1P4	 Les parties prenantes concernées 
à l’échelon national devront toutes 
être traitées sur un pied d’égal ité en 
matière d’accès à l’ information et de 
possibi l i té de contribuer.

3.1P5	 Les parties prenantes nationales 
devront être tenues informées des 
nouveaux projets ISO en temps 
opportun et le plus tôt possible, de 
façon à ce que toutes les parties 

prenantes à l’échelon national 
puissent accéder aux informations, 
déterminer l’ intérêt qu’el les portent 
au projet et apporter eff icacement 
leur contribution dans les délais 
impartis.

3.1P6	 Les ONN devront prévoir un éventai l 
d’approches pour soutenir, au 
moment opportun et avec eff icacité, 
l ’engagement et la part icipation des 
parties prenantes en fonction de 
leurs besoins.

3.1P7	 Les ONN devront chercher à obtenir 
des contributions qui représentent 
les perspectives d’organisations 
(exemple : entreprises, organismes, 
associations professionnelles, 
organismes d’État, associations 
de consommateurs, etc.) et/ou 
la perspective d’experts à t itre 
individuel.

3.1P8	 Les ONN devront s’attacher à 
prendre en considération les 
informations reçues des parties 
prenantes concernées à l’échelon 
national pour se prononcer pour ou 
contre la proposition et pour établir 
leur mode de participation (P) ou (O) 
dans l’activité ISO. 

3.1P9	 Les observations soumises par 
les ONN devront représenter le 
consensus national et non pas 
récapituler toutes les observations 
exprimées à l’échelon national. 
On évitera de soumettre des 
observations redondantes ou 
contradictoires.

Recommandations
Pour aider à appl iquer ces pr incipes, les 
recommandations suivantes peuvent s’avé-
rer uti les :

3.1G1	 Les membres de l’ISO devront lancer 
une consultation nationale auprès 
de l’ensemble des parties prenantes 
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concernées. Pour ce faire, i ls pourront 
procéder par étape, comme suit :

a)	 Identif ier les par ties prenantes 
potentiel les – En plus des éven-
tuels processus internes, publi-
cités et réunions générales, les 
ONN sont encouragés à chercher 
des informations sur d’éventuelles 
par ties prenantes concernées 
auprès d’organisations profes-
sionnelles ou autres, d’agences 
gouvernementales et de groupes 
de consommateurs/uti l isa-
teurs capables de compléter les 
connaissances des ONN. C’est en 
par ticulier le cas lorsque l’initiative 
por te sur un nouveau domaine de 
normalisation

b)	 Communiquer aux par ties pre-
nantes des informations sur la 
proposition d’étude nouvelle

c)	 Recueil l ir les réactions des par ties 
prenantes quant à la nécessité 
ou non d’établir la / les Norme(s) 
internationale(s) proposée(s). Pour 
obtenir ces observations, on pour-
ra procéder par courrier ou par 
courriel, ou organiser un atel ier, 
une réunion, une téléconférence 
ou une discussion sur Internet

d)	 Identif ier les par ties prenantes 
prêtes à par ticiper de façon suivie 
aux nouveaux travaux ISO.

3.1G2	 Une fois que l’engagement des 
parties prenantes pertinentes est 
acquis et qu’elles ont fait part de leur 
avis et de leurs observations sur la 
proposition, la personne responsable 
au sein de l’ONN préparera, sur la 
base des contributions soumises, 
une réponse recommandée pour 
examen et entérinement, qui 
représentera la position et les 
observations de l’ONN sur la 
proposition ISO.

3.1G3	 I l y a maintes façons de s’assurer 
du concours des parties prenantes. 
Par exemple, si votre organisme a 
un site Internet, vous pourrez y faire 
apparaître le descriptif détail lé de 
la proposition. Vous pouvez aussi 
publier des annonces dans des 
publications pertinentes, lancer le 
sujet en l igne pour susciter le débat 
ou vous adresser à des secteurs déjà 

établis au sein des ONN. En outre, i l 
conviendrait de mener une campagne 
de communication auprès des parties 
prenantes identif iées. Les parties 
prenantes qui ont besoin d’aides 
financières pour participer devront 
chercher à s’en procurer.

3.1G4	 Les ONN qui s’engagent activement 
pour la première fois dans le système 
ISO pourront obtenir des conseils et 
connaître les bonnes pratiques en 
s’adressant à d’autres ONN jouissant 
déjà d’une solide expérience en la 
matière.

3.2	 Participation des parties 
prenantes et prise de position 
consensuelle sur les  
travaux ISO

Cette section établ i t des pr incipes et des 
recommandations destinés à appuyer les 
ef for ts déployés par les ONN pour garan-
tir la par tic ipation des par ties prenantes et 
la pr ise de posit ion consensuel le dans la 
déf init ion des posit ions nationales sur les 
travaux ISO.

Principes
3.2P1	 L’ONN décide lui-même de la 

démarche qu’il adoptera pour 
déterminer sa position nationale.

3.2P2	 	Les ONN devront mettre en place 
un processus approprié pour établir 
leurs positions nationales et leurs 
observations sur les travaux de 
l’ISO, ainsi que pour décider de la 
représentation des ONN aux réunions 
de l’ISO. Il est recommandé de 
former, lorsque cela est possible, des 
comités miroirs nationaux (NMC) mais 
certains ONN peuvent déterminer 
leur position nationale par d’autres 
moyens.

3.2P3	 	I l arrive que certains ONN disposent 
déjà d’un comité national dans un 
domaine qui fait l’objet de nouveaux 
projets internationaux ; dans ce 
cas, l’ONN devra uti l iser ce comité 
comme comité miroir national s’i l 
est intéressé à assumer un tel rôle 
et capable de remplir les exigences 
correspondantes. 

3.2P4	 	Des différences d’approche peuvent 
s’expliquer par des divergences 
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dans les modèles opérationnels, 
les dynamiques nationales ou les 
ressources disponibles. Quelle que 
soit l’approche spécifique utilisée, 
il est indispensable que la position 
nationale prenne en compte et 
reflète les contributions des parties 
prenantes pertinentes à l’échelon 
national.

3.2P5	 Toutes les parties prenantes 
nationales doivent pouvoir accéder 
l ibrement ou sur demande au 
descriptif des modalités selon 
lesquelles l’ONN détermine ses 
positions nationales.

3.2P6	 	I l appartient à l’ONN d’aboutir à 
une position nationale qui reflète 
et représente les points de vue de 
l’ensemble des parties prenantes 
nationales qui ont un intérêt légitime 
pour le projet ISO.

3.2P7	 Pour établir une position nationale, i l 
faut parfois prendre en considération 
les intérêts de parties prenantes 
d’autres comités miroirs nationaux.

3.2P8	 Au sein d’un ONN, le principe 
du consensus doit être respecté 
pour toute prise de décision et les 
décisions doivent bien prendre en 
considération l’équil ibre des intérêts 
en jeu dans les contributions des 
parties prenantes concernées.

3.2P9	 Les parties prenantes nationales 
concernées devront avoir 
des chances d’accès égales 
pour participer au processus 
d’établissement de la position 
nationale de l’ONN, et toutes 
les parties prenantes nationales 
formellement engagées dans 
le processus de l’ONN devront 
bénéficier d’un traitement juste et 
d’une prise en compte équitable 
dans ce processus.

3.2P10	 Toutes les parties prenantes nationales 
concernées et les procédures des 
ONN doivent viser à établir une 
position nationale qui reflète un 
consensus entre de multiples parties 
prenantes et différentes catégories de 
parties prenantes.

3.2P11	 Quand les parties prenantes au 
sein d’un ONN sont parvenues à 
un consensus sur des questions 
liées au contenu technique et sur la 
position nationale face aux travaux 
ISO, l’ONN doit soumettre la position 
consensuelle des parties prenantes 

et les observations techniques à 
l’ISO, conformément aux procédures 
établies. On admet que l’ONN 
peut parfois devoir apporter des 
modifications rédactionnelles pour des 
raisons d’ordre politique ou juridique.

3.2P12	 Les observations soumises par 
les ONN devraient représenter le 
consensus national et non pas 
récapituler toutes les observations 
exprimées à l’échelon national. On 
évitera de soumettre des observations 
redondantes ou contradictoires.

3.2P13	 Quand les parties prenantes au 
sein d’un ONN sont parvenues à un 
consensus sur la position nationale 
face aux travaux ISO, toutes 
les parties prenantes nationales 
concernées devront respecter et 
soutenir la position consensuelle 
nationale dans le cadre des activités 
ISO et lors des réunions de l’ISO, 
et ne devront pas exprimer, dans le 
contexte de l’activité ISO en question, 
de points de vue qui pourraient 
compromettre la position consensuelle 
nationale.

3.2P14	 Lorsque le consensus ne peut 
être trouvé et qu’une objection 
fondamentale ne peut être réfutée, 
il est important que l’ONN dispose 
d’une procédure de règlement des 
désaccords ou de recours. 

3.2P15	 Lorsque les tentatives de consensus 
sur la position nationale ont échoué 
et qu’aucun accord n’a donc pu être 
obtenu, une position d’abstention est 
soumise à l’ISO.

3.2P16	 Un membre (P) d’un comité ISO 
représentera l’intérêt national au sens 
large. 

3.2P17	 Si un membre ISO demande à 
participer à un comité en qualité de 
membre (P), un NMC ou un processus 
équivalent devra être mis en place 
pour établir une position nationale 
consensuelle.

3.2P18	 Si l’intérêt national est très limité 
(par exemple, une seule partie 
prenante ou un nombre réduit de 
parties prenantes) dans le domaine 
de normalisation concerné, il est 
recommandé de demander le statut 
de membre observateur (O). Un 
ONN peut demander à participer en 
qualité de membre (P) à l’activité 
ISO en question à condition que 
l’intérêt limité reflète la position 
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des parties prenantes nationales 
concernées existantes.

3.2P19	 Les comités de l’ISO et leur 
dirigeants, les ONN et les 
organisations en liaison, ainsi 
que leurs délégués et experts 
devront respecter les positions 
consensuelles soumises par les ONN 
et les organisations en liaison. Les 
organismes de normalisation ayant 
des doutes sur la crédibil ité de la 
position nationale consensuelle d’un 
autre ONN au vu du processus par 
lequel cette position a été établie, 
devront les exprimer dans le cadre 
d’un dialogue bilatéral direct entre les 
ONN concernés.

3.2P20	 Les ONN devront régulièrement 
évaluer leurs processus et procédures 
relatives à la participation des parties 
prenantes et à la prise de décision 
consensuelle sur les travaux ISO et 
chercher à les améliorer constamment 
en tant que de besoin

Recommandations
Pour aider à appliquer ces principes, les recom-
mandations suivantes peuvent s’avérer utiles :

3.2G1	 Le consensus est défini dans les 
Directives ISO/CEI, Partie 1 comme 
suit : « Accord général caractérisé 
par l’absence d’opposition ferme 
à l’encontre de l’essentiel du sujet 
émanant d’une partie importante des 
intérêts en jeu et par un processus de 
recherche de prise en considération 
des vues de toutes les parties 
concernées et de rapprochement des 
positions divergentes éventuelles. 
Le consensus n’implique pas 
nécessairement l’unanimité.»

3.2G2	 En pratique, le consensus procède de 
la volonté d’obtenir l’acceptation et 
l’application générales d’une norme 
dans la sphère d’influence à laquelle 
elle est destinée. Cela nécessite des 
efforts pour veil ler à ce que chaque 
préoccupation soit soigneusement et 
équitablement mise en balance avec 
l’intérêt public général.

3.2G3	 L’obtention du consensus implique 
de reconnaître l’intérêt général et, 
parfois, consentir des compromis. 
Les arguments pour ou contre le 
projet ISO devront être déployés 
au moment de l’examen de la 
proposition de projet et de l’étude 
de la suite à donner. Cependant, 

une fois qu’un projet ISO est 
approuvé, tous les ONN et les 
parties prenantes impliqués dans 
le processus s’engageront à 
promouvoir la pertinence mondiale 
de la/des Norme(s) internationale(s) 
avec le domaine d’application 
défini, et ne devront pas chercher 
à en empêcher la progression. Si 
un membre fait valoir une objection 
fondamentale avec des arguments 
pertinents, la question doit être 
scrupuleusement examinée.

3.2G4	 Les ONN sont tenus de prendre en 
compte et de s’efforcer de répondre à 
tous les avis exprimés.

3.2G5	 Au moment d’établir les positions na-
tionales sur des Normes internationales 
(CD, DIS etc.), la bonne pratique veut 
que l’ONN consigne dans ses archives 
la liste des parties prenantes qui ont 
participé au processus de décision 
à l’échelon national. Les processus 
ISO et les questions soumises au vote 
à tous les stades (proposition, CD, 
DIS, FDIS) rappellent aux ONN qu’ils 
doivent procéder à des consultations 
auprès d’un large ensemble de parties 
prenantes lors de l’établissement des 
positions et des observations, et leur 
demandent de vérifier que tel est bien 
le cas.

3.2G6	 Dès qu’une position nationale est 
établie, la bonne pratique veut que 
l’ONN la communique à toutes les 
parties prenantes concernées qui y 
ont participé.

3.2G7	 Les modalités d’appel d’une décision 
d’un ONN privilégieront d’abord le 
dialogue informel et ouvert entre les 
parties concernées afin de tenter 
de résoudre, dans la mesure du 
possible, les désaccords par des voies 
informelles plutôt que formelles.

3.2G8	 Tout processus formel d’appel 
d’une décision devra être impartial 
et transparent, et prévoir des 
dispositions pour veiller à ce que 
ceux qui ont le pouvoir de décider 
soient perçus par les parties 
concernées comme neutres face aux 
enjeux soulevés.

3.2G9	 Les ONN peuvent organiser, à 
l’échelon national, des réunions, des 
téléconférences ou des conférences 
Web pour aider à l’établissement des 
positions nationales. Toutes les parties 
prenantes concernées devront avoir la 
possibil ité d’y participer.
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3.2G10	Comme mentionné en 3.1G4 ci-
dessus, les ONN qui s’engagent 
activement pour la première fois dans 
le système ISO pourront obtenir des 
conseils et s’informer des bonnes 
pratiques en s’adressant à d’autres 
ONN jouissant déjà d’une solide 
expérience en la matière.

3.3	 Participation nationale 
aux réunions consacrées à 
l’élaboration de normes ISO

Cette section fournit des principes et des recom-
mandations pour la sélection et la préparation 
(1) des membres des délégations nationales qui 
participeront aux réunions des comités tech-
niques, des comités de projet et des sous-comi-
tés, et (2) des experts nationaux qui participeront 
aux réunions des groupes de travail de l’ISO.

Principes
3.3P1	 Les délégations nationales et les 

experts nationaux sont nommés par 
l’ONN.

3.3P2	 	La recherche des délégués et des 
experts d’un ONN s’opérera au sein 
d’un NMC, ou de façon équivalente, 
au sein de l’ONN.

3.3P3	 Dans le choix des délégués et 
experts de l’ONN, toutes les 
parties prenantes concernées 
intéressées, membres du NMC, 
seront prises en considération de 
manière impartiale et équitable.

3.3P4	 	La délégation de l’ONN devra être 
en mesure de représenter la position 
nationale convenue sous tous ses 
aspects, ce qui peut impliquer 
d’avoir plus d’un délégué présent aux 
réunions de l’ISO.

3.3P5	 Dans une réunion de comité 
technique/comité de projet/
sous-comité de l’ISO, tous les 
membres d’une délégation d’ONN 
défendront unanimement la 
position nationale de l’ONN.

3.3P6	 Les experts nationaux auprès 
d’un groupe de travail de l’ISO 
seront choisis sur la base de leurs 
compétences techniques.

Recommandations
Pour aider à appliquer ces principes, les recom-
mandations suivantes peuvent s’avérer utiles :

3.3G1	 Les délégués nat ionaux devront être 
choisis parmi les membres du NMC, 
et i ls part ic iperont act ivement aux 
travaux de ce dernier.

3.3G2	 La sélection pourra porter sur différents 
critères, par exemple : expertise 
technique, bonne communication en 
réunion et participation active aux 
travaux du NMC.

3.3G3	 Les experts nat ionaux seront choisis 
et nommés au travers du NMC. Bien 
que choisis pour leurs compétences 
techniques, les experts seront 
sensibles aux posit ions nat ionales de 
manière à l imiter autant que possible 
les conf l i ts au f i l  de l ’avancement 
du projet.  Les experts des GT 
rendront régul ièrement compte de 
l ’avancement des travaux à leur ONN 
et à leur NMC.

3.3G4	 	On vei l lera à ce que les personnes 
nommées dans les délégat ions 
nat ionales ou les experts nat ionaux 
puissent consacrer le temps et 
les ressources nécessaires à cet 
engagement.

3.3G5	 La part ic ipat ion assidue des 
membres des délégat ions nat ionales 
et des experts des GT tout au long 
du cycle de vie d’un projet ISO est 
un aspect souhaitable à encourager.

3.3G6	 Tous les membres de délégations 
nationales ou les experts de GT 
ayant besoin d’être soutenus 
financièrement devront avoir accès, 
en toute équité et impartialité, à 
de tels financements, quelle qu’en 
soit la source, et voir leur demande 
prise en considération. On ne peut 
supposer que les ONN eux-mêmes 
aient dans tous les cas, les moyens 
d’apporter ce soutien financier. 
Toute source de financement devra 
avoir établi des procédures pour 
l’administration du programme 
de financement, les modalités de 
demande de soutien financier et 
les critères d’attribution des fonds. 
Ces procédures seront publiques, 
transparentes et accessibles à 
toutes les parties concernées. 

3.3G7	 Les délégations nationales désigneront 
un chef de délégation. Dans le cas où, 
sur un sujet donné, un autre membre 
de la délégation interviendrait plus 
efficacement que le chef de délégation, 
ce dernier demandera à prendre la 
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parole et priera l’autre membre de la 
délégation de s’exprimer à sa place.

3.3G8	 Les membres des délégat ions 
nat ionales et les experts des GT 
devront avoir suff isamment d’aisance 
pour pouvoir communiquer eff icacement 
dans l ’environnement du comité ou GT 
ISO concerné.

3.3G9	 La préparat ion des délégat ions 
nat ionales et des experts nat ionaux 
avant les réunions devra comporter :

a)	 Communication du NMC sur les posi-
tions nationales (sous la forme d’une 
réunion, d’une téléconférence ou 
d’une conférence Web)

b)	 Formation, formelle ou informelle, sur 
les règles et les procédures ISO (par 
exemple, Directives ISO/CEI ) 

c)	 Accès à la documentation, aux pro-
cès-verbaux des réunions et à tout 
document pertinent pour le sujet 
technique et la réunion.

3.3G10	Les délégations nationales et les 
experts nationaux devront entretenir des 
communications étroites, en adressant 
notamment un compte rendu à l’ONN 
ou au NMC après la tenue d’une réunion 
internationale.

3.3G11	Les ONN et les NMC devront être très 
prudents avant de permettre à un 
délégué ou à un nombre très restreint 
de délégués d’un même organisme de 
représenter l’ONN à une réunion ISO, 
quand il se peut que cet organisme soit 
la seule partie prenante intéressée au 
sein de l’ONN.

3.3G12	S’il faut traiter, lors de la réunion, de 
nouvelles questions qui n’ont pas été 
dûment communiquées au comité avant 
la réunion, la délégation nationale devra 
chercher à obtenir que ces questions 
soient renvoyées à plus tard jusqu’à 
ce que tous les ONN ayant le statut 
de membre (P) aient pu mener des 
consultations nationales.

3.3G13	Les ONN et/ou leurs NMC devront 
donner à leurs délégués et experts des 
recommandations concernant la marge 
de manœuvre dans les négociations 
par rapport à la position consensuelle 
nationale et aux observations lors des 
réunions de comité technique, sous-
comité ou groupe de travail de l’ISO. En 
outre, les ONN et/ou leurs NMC devront 
conseil ler les délégués et les experts 
concernant leurs positions et la marge de 

manœuvre par rapport aux positions et 
aux observations d’autres ONN dans les 
négociations.

3.4	 Création et fonctionnement 
des comités miroirs nationaux 
(NMC)

Cet te section fourni t  des pr incipes et des 
recommandations concernant les act iv i tés des 
NMC au se in de l’ ISO pour les ONN souhai tant 
adopter une approche NMC.

Principes
3.4P1	 Des procédures internes pour la 

création et les activités des NMC 
devront être prévues et mises à 
disposition publiquement.

3.4P2	 Un ONN qui opte pour la créat ion d’un 
NMC, devra le créer le plus tôt possible 
dans le processus pour être sûr de 
pouvoir être en mesure de s’ inscr ire 
dans le processus ISO

3.4P3	 I l  arr ive que certains ONN disposent 
déjà d’un comité nat ional dans un 
domaine qui fa i t  l ’objet de nouveaux 
projets internat ionaux ; dans ce cas, 
l ’ONN devra ut i l iser ce comité comme 
comité miroir  nat ional,  s’ i l  est intéressé 
à assumer un tel  rôle et capable de 
rempl ir  les exigences correspondantes.

3.4P4	 L’ONN devra s’efforcer d’identifier les 
parties prenantes à faire participer 
au NMC et contacter à ce stade, pour 
assurer une continuité, les parties 
prenantes que l’ONN a fait participer au 
début du processus.

3.4P5	 La composit ion du NMC devra 
ref léter la part ic ipat ion d’organismes 
représentat i fs de l ’ensemble des 
part ies prenantes qui ont un intérêt 
légit ime pour le sujet ISO en quest ion.

3.4P6	 Tous les membres du NMC devront 
jouir des mêmes droits quant à 
la part ic ipat ion et à l ’accès aux 
informations pert inentes.

3.4P7	 Des efforts devront être faits pour que 
la composition du NMC soit équilibrée. 
Des procédures devront être établies 
pour éviter qu’une partie prenante ou 
une catégorie de parties prenantes soit 
prépondérante.

3.4P8	 Une fois que le comité miroir  a été 
créé, la composit ion du comité devra 
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être réexaminée régul ièrement et la 
part ic ipat ion d’autres part ies prenantes 
pourra être sol l ic i tée tout au long du 
cycle des travaux de l ’ ISO.

3.4P9	 Les ONN devront proposer des 
informations, des consei ls et des 
formations adaptés sur le système de 
normal isat ion ISO à tous les membres 
du NMC.

3.4P10	 La composit ion du NMC devra être 
approuvée par l ’ONN, par exemple, par 
la direct ion ou un groupe director ia l 
const i tué de part ies prenantes 
concernées.

3.4P11	 Les NMC devront garder trace de leurs 
décis ions.

Recommandations
Pour a ider à appl iquer ces pr incipes, les 
recommandations suivantes peuvent s’avérer 
ut i les :

3.4G1	 	C’est en fonction du sujet traité dans le 
cadre de l’activité ISO que seront établies 
quelles sont les parties prenantes à 
contacter et à inviter à participer. On 
pourra procéder par voie d’enquêtes, 
de recherches sur Internet, réseaux, 
approches directes, annonces, etc.

3.4G2	 	Pour que la direction de l’ONN ou un 
groupe directorial constitué de parties 
prenantes concernées approuve la 
création du NMC, les informations 
suivantes devront être communiquées :

a)	 Informations relatives à l’activité ISO et 
justif ication 

b)	 Domaine d’application de l’activité ISO 
proposée 

c)	 Proposition de composition du NMC

d)	 Indication claire concernant le degré 
de participation – membres (P) ou (O) 
– dans l’activité ISO

e)	 Programme de travail ou plan d’action 
de l’activité ISO, et

f )	 Engagement à mettre en place les 
ressources suffisantes pour la création 
et le fonctionnement du NMC.

3.4G3	 	Dans un souci d’ouverture et de 
transparence, la procédure régissant 
la création d’un NMC devra être 
publiquement mise à disposition (par 
exemple, à travers le site Internet de 
l’ONN, des présentations, des experts 

faisant des communications au sein de la 
communauté, etc.)

3.4G4	 Les membres des NMC devront 
être encouragés à mieux s’informer 
des activités et des procédures 
de normalisation, par exemple par 
des dossiers d’informations, des 
sessions de formation et de cours, des 
programmes de mentorat, des outils 
informatiques, etc.

3.4G5	 Le processus d’établissement du 
consensus des ONN et des NMC 
devra être ouvert à tous ceux qui 
sont, directement ou matériellement, 
concernés par l’activité de 
normalisation en question. Toute 
partie prenante a la possibilité de 
participer, s’il le souhaite, au processus 
à travers les enquêtes publiques et les 
observations sans intégrer le NMC. 
Le NMC a toutefois la responsabilité 
d’établir les positions consensuelles 
nationales, et il est tenu de prendre 
en considération les contributions 
apportées dans le cadre de l’enquête 
publique et de les commenter. Aucun 
obstacle financier ne devra gêner la 
participation. S’il y a des droits de 
participation à payer, ceux-ci devront 
être raisonnables et équitables. Il 
est vivement encouragé de prévoir 
une exonération ou des réductions 
des droits de participation de parties 
prenantes (sous-représentées). Il 
conviendra de signaler les sources de 
financement possibles.

3.5	 Direction des comités  
miroirs nationaux

Cette section fournit des pr incipes et des re-
commandations destinés aux ONN concernant 
la sélection, les qual i f ications et la formation 
des présidents et secrétaires de NMC, pour 
les ONN ayant choisi d’adopter une approche 
NMC.

Principes
3.5P1	 La désignation du président et du 

secrétaire d’un NMC doit intervenir le 
plus tôt possible après la création du 
nouveau comité ISO, s’i l est décidé de 
créer un nouveau NMC.

3.5P2	 	Une fois que la création du NMC 
est approuvée, l’ONN ou un groupe 
directorial constitué des parties 
prenantes concernées peut confier 
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le secrétariat du NMC en interne 
à un membre de son personnel ou 
l’externaliser. Dans le cas d’une 
externalisation, l’ONN signera un 
accord avec un organisme extérieur et 
l’ONN procèdera à un contrôle régulier, 
pour assurer la bonne performance.

3.5P3	 Les présidents de NMC sont 
sélectionnés sur la base de leur 
aptitude à dir iger des débats en tenant 
compte de leur volonté de s’engager 
et de leur disponibi l i té à le faire sur 
toute la durée du projet, ainsi que 
de leur connaissance du domaine 
concerné et de leur compréhension de 
l’ ISO. Lorsque cela est possible, les 
présidents seront sélectionnés parmi les 
membres du NMC.

3.5P4	 Les secrétaires des NMC sont 
sélectionnés sur la base de leur 
connaissance des règles et procédures 
de l’ISO, de la disponibil ité de 
ressources suffisantes pour gérer le 
NMC et de leur volonté de s’engager sur 
toute la durée d’un projet.

3.5P5	 I l appartient au président et au secrétaire 
d’un NMC de faire preuve de neutralité 
afin de facil iter la prise de décision au 
sein du NMC, et de faire en sorte que 
l’accès aux informations soit assuré de 
manière partiale et équitable à toutes les 
parties prenantes du NMC et que ces 
dernières aient la possibil ité de faire des 
contributions, lesquelles devront être 
prises en compte dans l’établissement 
de la position nationale.

Recommandations
Pour aider à appliquer ces principes, les recom-
mandations suivantes peuvent s’avérer uti les :

3.5G1	 Le processus de sélection des présidents 
et secrétaires de NMC est une étape très 
importante dans la création d’un NMC 
efficace. I l conviendra donc de veil ler à 
ce que le choix soit mûrement réfléchi, 
on inscrira, par exemple, la question au 
programme de la première réunion.

3.5G2	 Les présidents et secrétaires de 
NMC sont nommés par l’ONN, dans 
certains cas à l’ issue d’un processus 
de présentation de candidature puis 
d’approbation au sein du NMC.

3.5G3	 	L’aptitude à diriger efficacement les 
débats est la compétence la plus 
importante pour un président de NMC. 
Il faut en effet gérer les prises de 
décision du NMC, savoir dissiper les 

désaccords, dégager le consensus 
et gérer les réunions et les débats 
entre différentes catégories de parties 
prenantes et différentes perspectives. 
La formation des présidents de NMC 
visera, notamment, à renforcer ces 
compétences.

3.5G4	 La connaissance approfondie des 
règles et procédures de l’ISO est la 
compétence la plus importante pour 
un secrétaire de NMC. Cela implique 
de connaître les Directives ISO/CEI, 
d’être en mesure d’utiliser les outils 
informatiques nécessaires et d’avoir 
de bonnes aptitudes rédactionnelles. 
La formation des secrétaires 
visera, notamment, à renforcer ces 
compétences.

3.5G5	 La formation des présidents et 
secrétaires peut être assurée sous 
différentes formes – manuels, séminaires, 
ateliers, cours de formation et conseils 
individuels sur demande. Le NMC 
devra, en outre, être bien informé des 
attributions des présidents et secrétaires.

3.5G6	 	I l peut être uti le pour l’ONN d’encourager 
l’échange d’informations entre les 
présidents et secrétaires des différents 
NMC, de façon à promouvoir le partage 
d’expériences et de bonnes pratiques. 
Cet échange peut se faire au travers de 
séminaires et d’ateliers ou grâce à des 
outils en l igne.

3.5G7	 	I l appartient aux ONN de veil ler à ce 
que les présidents et les secrétaires 
connaissent bien leurs rôles et leurs 
responsabil ités tant à l’échelon national 
qu’international.

3.5G8	 Les ONN devront régulièrement tenir les 
présidents et secrétaires informés des 
éventuels faits nouveaux ou changements 
intervenus (par exemple dans les 
Directives ISO/CEI) susceptibles d’avoir 
un impact sur le travail du NMC.
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Annexe A
Mission n°2 du PEG – Méthodologie utilisée pour le recueil des contributions et 
synthèse des observations

Af in de recuei l l i r des contr ibutions uti les à la 
rédaction de la section 3 du présent docu-
ment, le Secrétaire général de l’ISO a adres-
sé une let tre à tous les Comités membres 
de l’ISO les invitant à répondre à une sér ie 
de questions par le biais d’un outi l  d’en-
quête en l igne. Sur les quelque 100 comités 
membres invités à par tic iper, 41 ont répon-
du – ce qui, dans le cadre d’une enquête, 
est considéré comme un très bon taux de 
réponse. On soul ignera en par ticul ier que 
dans l’éventai l  des réponses, les pays déve-
loppés et les pays en développement ainsi 
que les di f férentes régions géographiques 
étaient très bien représentés.

Les points numérotés c i-dessous cor-
respondent aux quest ions posées aux 
membres nat ionaux de l’ ISO. Chaque ques-
t ion est su iv ie d’un commenta i re du PEG 
qui représente une synthèse des réponses 
reçues.

1)	Lancement d’une nouvel le  
act iv i té ISO

1.1)	 Quand l’ ISO lance un nouveau 
domaine de normal isat ion et qu’i l 
n’ex iste pas de comité nat iona l  per t i -
nent,  comment votre ONN éva lue-t- i l 
l ’intérêt et le sout ien dont cet te act i-
v i té ISO fa i t  l ’objet dans votre pays ?

Commentaire :
Les réponses ont fait état d’un certain nombre 
de bonnes pratiques – Dans l’ensemble, tous 
associent sous une forme ou une autre les par-
ties prenantes pour évaluer le degré d’intérêt 
au sein de leur pays. Quelques-uns se bornent 
à consulter leur personnel au sein de leurs 
organismes respectifs. 

2)	Créat ion de comités miroirs  
nat ionaux ISO

2.1)	 Avez-vous mis en place une procédure 
interne pour la créat ion de comités 

miro i rs nat ionaux pour les act iv i tés 
ISO ?

Commentaire :
Sur 41 réponses, 40 indiquent disposer d’une 
telle procédure.

2.2)	 Si ou i,  merc i  de donner p lus de préc i-
s ions sur cet te procédure.

Commentaire :
Quelques procédures ont été décrites dans les 
réponses. Certaines réponses n’entraient pas 
dans les détails mais indiquaient la création, le 
cas échéant, d’un comité. Il ressort d’un cer-
tain nombre de réponses, que la question de la 
création du comité national est prise en consi-
dération si l’organisme national est soll icité par 
une tierce partie, plutôt que par une démarche 
proactive normale. Certains des participants à 
l’enquête n’ont pas (ou peu) de comités miroirs 
nationaux.

2.3)	 Veui l lez ind iquer s i  cet te procédure 
est access ib le au publ ic et,  s i  ou i, 
comment.

Commentaire :
I l semble que, dans la majorité des cas, les 
procédures soient publiquement disponibles. 
Lorsque ce n’est pas le cas, toutes les per-
sonnes impliquées dans le domaine de la nor-
malisation semblent être tenues informées.

3)	Composit ion du comité miroir

3.1)	 Comment les groupes de par t ies pre-
nantes sont- i ls ident i f iés et comment 
l ’équi l ibre au n iveau de la par t ic ipa-
t ion dans vos comités miro i rs est- i l 
maintenu ?

3.2)	 Comment sé lect ionnez-vous les par-
t ies prenantes ? 

Commentaire :
Le choix des parties prenantes est cardinal 
pour établir des positions consensuelles, mais 
i l n’y a guère de procédures spécif iques quant 
à cette activité et, concernant la question 
3.1, peu de procédures ont été décrites. Les 
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réponses à la question 3.2 montrent qu’il y aussi 
des divergences quant au type de parties pre-
nantes invitées à participer.

3.3)	 Vos procédures permet tent-e l les à de 
nouveaux membres de par t ic iper au 
comité miro i r  à tout moment ?

Commentaire :
Sur les 41 réponses, 40 ont indiqué que des nou-
veaux membres pouvaient participer au comité 
miroir à tout moment. 

3.4)	 Merci  de nous décr i re toute ressource ou 
approche spéci f ique appuyant la par t ic i -
pat ion des personnes, en par t icu l ie r  les 
groupes de par t ies prenantes au se in du 
comité miro i r.

Commentaire :
Les réponses à cette question reflètent de 
grandes dif férences d’approches. Certains ONN 
ont déclaré fournir un soutien spécial, soit en 
dispensant des formations ou des conseils aux 
délégués et experts, soit en appuyant la partici-
pation au comité miroir. D’autres ONN ont déclaré 
n’apporter aucun soutien spécif ique.

3.5)	 Comment const i tuez-vous des comités 
miro i rs lorsque l’établ issement d’une 
Norme internat iona le susc i te dans votre 
pays un intérêt for t,  mais l imi té ? 

Commentaire :
Un certain nombre d’ONN ont déclaré ne pas dis-
poser de procédures spéciales pour résoudre ce 
problème. D’autres ont indiqué qu’il était peu pro-
bable qu’un comité miroir soit créé et tout aussi 
peu probable qu’un ONN participe activement 
à des travaux ISO suscitant un intérêt si l imité. 
D’autres encore ont indiqué que, dans une telle 
situation, i ls chercheraient à approfondir leurs 
recherches de parties intéressées à participer ou 
essaieraient d’agir autant que possible dans les 
l imites de leur intérêt. 

4)	Aborder des sujets techniques 
dif férents au sein des comités miroirs

4.1)	 Les modal i tés de la créat ion et de la 
const i tut ion d’un comité miro i r  var ient-
e l les en fonct ion du domaine de normal i -
sat ion et de la par t ic ipat ion (membre (P), 
(O),  etc.)  ?

Commentaire :
Quatorze réponses ont indiqué que le mode de 
création et de constitution d’un comité miroir 
dépend du domaine et du degré de participation ; 
25 ont répondu non.

4.2)	 Si ou i,  merc i  de fourn i r  des préc is ions.

Commentaire :
Cer tains ont répondu que le processus de créa-
t ion d’un comité miroir national est toujours le 
même, mais que la composit ion peut var ier en 
fonction du sujet. D’autres ont indiqué avoir des 
approches di f férentes en cas de par t ic ipation en 
tant que membre (O) (observateur), et quelques-
uns ont indiqué ne pas créer de comité miroir 
pour par t ic iper en tant que membre (O).

5)	Prise de décis ion au sein des comités 
miroirs

5.1)	 Merci  de décr i re de que l le façon les 
décis ions sont pr ises (par exemple 
consensus, vote, condi t ions à rempl i r )  au 
se in de vos comités miro i rs. 

Commentaire :
La plupart des réponses indiquent que les déci-
sions sont prises selon le principe du consensus, 
mais quelques comités miroirs d’ONN disposent 
de procédures de vote électronique à mettre en 
œuvre quand le consensus n’est pas acquis.

5.2)	 Merci  de nous décr i re comment i l  est 
procédé lorsque vos comités miro i rs ne 
par v iennent pas à trouver un accord sur 
une décis ion.

Commentaire :
Diverses réponses ont été fournies, notamment : 
le comité miroir s’abstient de toute décision 
lorsqu’un consensus n’est pas trouvé, ou procède 
à un vote électronique si le consensus n’est pas 
trouvé ou n’est pas clairement établi, voire, dans 
certains cas, confie la décision f inale concernant 
la position de l’ONN à un membre de la direction 
de l’ONN. 

5.3)	 Merci  de décr i re les éventue ls méca-
n ismes en p lace pour recour i r  contre des 
décis ions pr ises par les comités miro i rs.

Commentaire :
La plupart des réponses des ONN montrent que 
les procédures de leurs comités miroirs natio-
naux prévoient des dispositions pour les recours. 
D’autres ont indiqué qu’ils ne disposaient pas de 
procédure de ce type mais que le comité miroir 
national poursuivait la discussion jusqu’à l’obten-
tion d’un accord. Dans pratiquement toutes les 
réponses, les recours sont adressés au groupe 
responsable de l’organe auteur de la décision qui 
fait l’objet du recours. Le recours peut être porté 
devant la direction de l’ONN. Un ONN a indiqué 
gérer les recours au même titre qu’une récla-
mation de client dans le cadre d’un système de 
management de la qualité ISO 9001.
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6)	Par t ic ipat ion aux réunions 
consacrées à l ’é laborat ion  
de normes ISO

6.1)	 Merci  de décr i re comment vous chois i rez 
les membres de vos dé légat ions nat io-
na les qui  par t ic iperont aux réunions des 
TC, des CP et des SC de l’ ISO, et vos 
exper ts nat ionaux qui  par t ic iperont aux 
GT de l’ ISO.

Commentaire :
Pratiquement toutes les réponses indiquent que 
le comité miroir national choisit les délégués de la 
délégation nationale ou les experts qui participent 
aux réunions de l’ISO.

6.2)	 Merci  de décr i re comment vous préparez 
les membres de votre dé légat ion nat io-
na le à par t ic iper aux réunions des TC, 
CP et SC de l’ ISO.

6.3)	 Merci  de décr i re comment vous préparez 
vos exper ts nat ionaux à par t ic iper aux 
réunions des GT de l’ ISO.

Commentaire :
Aux questions 6.2 et 6.3, la plupart des ONN ont 
répondu fournir toute la documentation perti-
nente du comité ou GT de l’ISO aux délégués et/
ou experts et organiser des réunions nationales 
avant les réunions ISO afin de discuter des enjeux 
et d’établir les positions nationales et les obser-
vations à faire valoir lors de la réunion. Certains 
ONN proposent également des programmes de 
formation spécialisés et des sessions d’orientation 
pour préparer les délégués et les experts.

6.4)	 Merci  de nous décr i re les éventue l les 
ressources ou approches spéci f iques 
v isant à fac i l i te r  la par t ic ipat ion de 
membres de cer ta ins groupes donnés de 
par t ies prenantes aux réunions interna-
t iona les du comité.

Commentaire :
En règle générale, les réponses à cette question 
étaient similaires à celles fournies à la question 
3.4 ci-dessus.

7)	Direct ion du comité miroir

7.1)	 Merci  de décr i re les éventue l les procé-
dures en p lace pour la sé lect ion et la 
nominat ion des prés idents et secréta i res 
de comités miro i rs.

Commentaire :
En règle générale, la plupart des réponses ont 
indiqué que les présidents de comité miroir sont 
sélectionnés par les membres du comité miroir 

mais en fonction de dif férents critères : capacité 
à diriger, édif ication du consensus, aptitude et 
expertise dans le domaine traité par le comité 
ISO. Généralement, les secrétaires des comités 
miroirs sont nommés par la direction de l’ONN ou 
par la direction d’un organisme externe chargé 
d’administrer le comité miroir pour l’ONN.

7.2)	 Merci  de décr i re les éventue l les procé-
dures en p lace pour établ i r  les compé-
tences requises et le cahier des charges 
des prés idents et secréta i res de comités 
miro i rs. 

Commentaire :
De nombreuses réponses ont indiqué que les pro-
cédures des comités miroirs précisent de façon 
détail lée les compétences requises et le cahier 
des charges des présidents et secrétaires de 
comités miroirs.

7.3)	 Merci  de décr i re les éventue ls pro-
grammes ou act iv i tés de format ion ou 
de préparat ion que vous proposez à la 
d i rect ion des comités miro i rs.

Commentaire :
Un certain nombre d’ONN ont répondu qu’ils pro-
posaient des sessions d’orientation et des cours 
de formation spécialisée aux personnes à la tête 
des comités miroirs. Certains ONN organisent 
également régulièrement des conférences pour 
les présidents et secrétaires des comités miroirs, 
afin que ceux-ci créent des réseaux, discutent de 
problématiques communes et mettent en commun 
leurs bonnes pratiques.
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